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AVANT-PROPOS

Le Conseil des a�n�s est un organisme consultatif repr�sentant tous les a�n�s du

Qu�bec. Il est la seule instance gouvernementale majoritairement compos�e d'a�n�s,

qui poss�de une vue d'ensemble de leur situation et qui peut conseiller le

gouvernement sur toutes les questions qui les concernent. Le Conseil des a�n�s

assure donc la co mm unicat io n entr e les a� n� s et le gou ver ne men t, en  pr �se nt ant  le s

re ve ndicat io ns des a �n� s, en  ag issan t d e f a�on pro active sur  lÕint �g rat ion  des polit iqu es

actu elles et  su r la d�f inition de no uve lle s app roche s mieu x ada pt� es � une  popu lat io n

vieillissa nt e.

INTRODUCTION

La sant� et les services sociaux pr�occupent et inqui�tent la population et ce, de

fa�on plus aigu� depuis les cinquante derni�res ann�es. L'�tatisation de ce secteur

important de l'activit� �conomique du Qu�bec � la fin des ann�es soixante et au

d�but des ann�es 70, ainsi que les sommes qui y sont consacr�es, soit presque le

tiers du budget de la province en d�montrent l'importance. La population est

pr�occup�e, m�me obnubil�e, par tout ce qui touche la sant�, et ses attentes sont

par cons�quent d�mesur�es. En ce d�but de troisi�me mill�naire, les gens ne

veulent plus souffrir un tant soit peu et ne veulent surtout pas mourir. Tant et si bien

que, pour un rien, plusieurs se pr�cipitent au bureau du m�decin ou � l'urgence. Pour

un grand nombre, la douleur et la maladie ne font plus partie de la vie et on les nie

haut et fort. C'est comme si l'humain devait vivre �ternellement jeune, beau et en

sant�.

Les a�n�s n'�chappent pas � cette vision idyllique de la vie, m�me si plusieurs ont d�

passer au travers d'�preuves et de maladies multiples au cours de leur vie et bien

qu'ils aient vu plusieurs de leurs �tres chers atteints de maladies et mourir. Ils nous

l'ont d'ailleurs fait savoir � maintes occasions, lorsque le Conseil des a�n�s les a

rencontr�s, lors de la tourn�e provinciale qu'il a effectu�e avec le Bureau qu�b�cois

de l'Ann�e internationale des personnes �g�es, dans le cadre de ses activit�s. Ce
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sont d'ailleurs les �l�ments touchant la sant� et les services sociaux qui se sont

av�r�s �tre les principales pr�occupations des a�n�s et ce, loin devant le revenu, le

logement, les transports, etc.

Cet �tat de chose rend donc la population, et plus particuli�rement les a�n�s, tr�s

vuln�rable � tout changement ou � toute diminution de budget, et par cons�quent de

services, dans ce secteur important d'activit�.

La m�connaissance du fonctionnement et des dysfonctionnements du corps humain,

de m�me que du traitement de ces dysfonctionnements, les limites des interventions

et les co�ts rattach�s � ces interventions ajoutent � la vuln�rabilit� de la population

devant les sacro-saints professionnels de la sant�; d'o� la quasi-idol�trie dont

jouissent les m�decins dans notre soci�t� par la population en g�n�ral et par les

a�n�s tout particuli�rement. Toute opinion concernant la sant� ne venant pas des

m�decins est mise en doute, m�me si elle concerne d'autres sp�cialit�s du syst�me

sociosanitaire tels la nutrition, les probl�mes musculo-squelettiques, le stress, etc.

Par cons�quent, tout commentaire ou toute mise en garde transmise par le corps

m�dical en ce qui concerne la sant�, les services sociaux ou encore le

fonctionnement du r�seau de services, qu'il soit fond� ou non, passe g�n�ralement

comme une lettre � la poste, alors que s'il �tait analys� de plus pr�s, on d�couvrirait

qu'il n'est souvent �mis que pour augmenter le pouvoir de ceux qui le donnent ou,

pour les faire b�n�ficier de divers avantages.

D�roulement de la d�marche de consultation

Nous devons tout d'abord �tablir, d'entr�e de jeu, que nous demeurons sceptiques

en ce qui concerne la volont� r�elle du minist�re de la Sant� et des Services sociaux

(MSSS) et de sa Ministre, de vouloir apporter de v�ritables solutions aux probl�mes

du r�seau. Ce sentiment est bas� sur divers �l�ments dont :

§ Une d�marche qui se fait durant l'�t� alors que les disponibilit�s de personnel et

les possibilit�s d'�changes sont r�duites;
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§ La courte p�riode de temps qui est accord�e pour formuler une opinion, surtout

pour les organismes qui doivent recueillir la position de leurs membres;

§ Les outils fournis tard dans la d�marche : fin juin, fin ao�t et mi-septembre, alors

que les m�moires sont � remettre fin septembre;

§ Les documents fournis qui sont incomplets et �labor�s de fa�on � nous d�tourner

des r�els probl�mes du r�seau pour nous orienter vers des probl�mes

pr�alablement choisis et des solutions toutes aussi pr�d�termin�es :

§ La documentation fournie en juin ne propose � peu pr�s rien pour r�soudre

les probl�mes identifi�s et mentionne des rem�des tellement de fois propos�s

que leur date d'efficacit� en est p�rim�e depuis longtemps.

§  Ces documents abordent peu les services de soutien � domicile qui sont

actuellement d�ficients et ce, en grande partie en raison de leur sous-

financement.

§  La maladie d'Alzheimer et les d�mences connexes ne sont � peu pr�s pas

abord�es. En effet, pour des documents tellement concern�s par le

vieillissement de la population, on est carr�ment pass� � c�t� du fl�au qui

nous guette.

§  Outre le secteur g�ronto-g�riatrique, d'autres secteurs n'ont pas �t�

consid�r�s ou document�s. Il en est ainsi  du secteur de la sant� mentale et

des services p�diatriques.

§  On n'y distingue pas clairement les investissements r�currents des non

r�currents, bien que cela ait un impact budg�taire important. Ainsi, la hausse

de salaire des employ�s de l'�tat aura un impact budg�taire de fa�on

r�currente sur plusieurs ann�es et devra n�cessiter un ajout au budget allou�

au MSSS par le gouvernement. Par contre, le fait que le MSSS �ponge le

d�ficit accumul� des �tablissements suppose que cette d�pense ne se

pr�sentera qu'une seule fois, puisqu'un d�ficit n'est pas cens� �tre r�current.
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§  Le souvenir de ce qui s'est produit lors de la consultation sur l'assurance

m�dicaments et le peu d'impacts des diverses recommandations �mises par les

participants;

§  Le sentiment que le principal objectif vis� est de transf�rer la facture � la

population. La d�marche para�t �tre un pr�texte pour le faire (la Ministre a d�j�

annonc� que certains services de soutien � domicile actuellement couverts par

l'assurance maladie seront �ventuellement � la charge des usagers, sans les

pr�ciser, lors de l'annonce de ses lignes directrices concernant les services aux

personnes �g�es), comme cela s'est produit dans le cas de l'assurance

m�dicaments et d'autres consultations gouvernementales au cours des derniers

mois;

§ L'impression que la Ministre et le gouvernement veulent �tre cautionn�s pour des

changements qui auront d�j� �t� d�cid�s auparavant;

§ Et autres.
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Identification des principaux probl�mes

Par ailleurs, on constate la scission entre la sant�, les services sociaux, le

programme d'assurance m�dicaments et le fonctionnement du minist�re, ainsi que

de la R�gie de l'assurance maladie du Qu�bec (RAMQ). Les documents propos�s

font � peu pr�s uniquement mention des services de soins aigus et du budget,

relayant les services sociaux dans l'ombre et l'oubli et ignorant l'existence de

l'assurance m�dicaments. Si on veut voir l'ensemble du syst�me, il faut consid�rer

toutes les composantes du r�seau sociosanitaire et fournir toute l'information.

Selon nous, les probl�mes reposent sur divers �l�ments dont :

§  Le contr�le du r�seau par les m�decins et ce, depuis plusieurs ann�es : un

certain nombre de m�decins font peur � la population. Ces derniers abusent de

leur pouvoir et de leurs connaissances (d�sinformation, fermeture de services,

menace de d�mission en bloc, etc.).

§ Le manque de leadership de la part du gouvernement, et plus particuli�rement du

MSSS, qui travaille � la petite semaine en �teignant des feux. On ne per�oit

aucune vision et peu de planification de sa part. Les hauts fonctionnaires de ce

minist�re et d'autres organismes s'y rattachant semblent travailler loin des

pr�occupations de la population.

§  La possibilit� d'attribuer aux R�gies r�gionales de la Sant� et des Services

sociaux (RRSSS) des �l�ments touchant le MSSS. Cependant, il faut mentionner

qu'on n'a consid�r� l'importance des RRSSS que lors de la mise en place des

coupures. Maintenant qu'elles sont en place, on ne sait plus tr�s bien quoi faire

avec ces structures. De plus, bien que les RRSSS aient re�u des mandats de la

part du MSSS, l'argent s'y rattachant les a rarement suivis et est toujours contr�l�

par le MSSS.

§  Le manque de coordination entre les diff�rents intervenants et les diff�rents

services. Cet �l�ment est revenu continuellement au cours des diverses �tudes et
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analyses initi�es par le MSSS; tr�s peu a �t� fait pour corriger la situation et, par

cons�quent, elle ne cesse de se d�grader.

§  En ce qui concerne le r�seau des services g�rontologiques, secteur qui nous

pr�occupe tout particuli�rement, outre le fait d'attribuer presque l'ensemble des

probl�mes du r�seau de la sant� et des services sociaux aux a�n�s, on ne

retrouve rien dans la documentation fournie au sujet des services � offrir et des

solutions � apporter. Qui plus est, on y constate un manque de vision et de

planification encore plus criant que pour les autres services (cardiologie,

oncologie, etc.).

Donc, en ce qui a trait aux services g�rontologiques, le principal probl�me

sociosanitaire demeure selon nous la m�connaissance des probl�mes g�riatriques et

g�rontologiques. Outre une poign�e de g�riatres, peu de sp�cialistes de la sant�

s'int�ressent � cette client�le. On peut qualifier d'orpheline la client�le a�n�e.

Bien que nous soyons en grande partie en accord avec le fait que le vieillissement de

la population viendra influencer la demande de services sociaux et de sant�, on ne

retrouve rien dans la documentation, ni dans le fonctionnement du MSSS et de ses

r�gies, qui nous indique que le r�seau porte un quelconque int�r�t � cette client�le.

Concernant les services g�ronto-g�riatriques nous faisons face � diverses r�alit�s :

§ le vieillissement de la population;

§ l'augmentation des incapacit�s avec l'�ge;

§ l'accroissement du nombre d'a�n�s et cons�quemment des besoins de services

sociaux et de sant�;

§ la m�connaissance des probl�matiques g�rontologiques de la part de la plupart

des intervenants et du r�seau;

§  la menace du fl�au que constituent la maladie d'Alzheimer et les d�mences

connexes;

§ l'incapacit� du r�seau � r�pondre aux besoins des a�n�s et l'incapacit� � planifier

leurs besoins futurs (le r�seau n'est pas pr�par� � faire face � ce qui s'en vient);
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§ le manque de connaissances des planificateurs et des intervenants du r�seau, ce

qui pourrait porter atteinte � l'int�grit� physique ou psychologique des personnes;

§ et autres.

Nous nous sommes laiss� dire que la Commission connaissait d�j� tous les

probl�mes du r�seau et que ce dont elle a besoin, ce sont des solutions. Tout

d'abord, nous devons vous dire que nous croyons la Commission, lorsqu'elle dit

conna�tre les probl�mes du r�seau de la sant� et des services sociaux puisqu'ils

existent depuis des ann�es. Cependant, nous sommes surpris de constater, si l'on

conna�t si bien les divers probl�mes qui ont �t� identifi�s � maintes reprises par

divers comit�s, groupes d'experts ou �tudes, que tr�s peu des solutions propos�es

par tous ces experts ont �t� retenues et mises de l'avant! Par contre, nous avons

souvent constat� que les gouvernements ont pris l'habitude de r�agir seulement

lorsqu'une situation devient tr�s grave, presque hors de contr�le; ou lorsqu'il y a

pression de la part des divers lobbies ou autres groupes de pression.

Vous-m�me, monsieur le pr�sident de cette Commission, avez �t� de ceux qui, par

leurs fonctions ant�rieures, ont identifi� divers probl�mes et propos� maintes

solutions au gouvernement et ce, tout particuli�rement en ce qui concerne les

services aux personnes �g�es. Alors, pourquoi aujourd'hui le gouvernement les

�couterait davantage qu'au cours des vingt ann�es pr�c�dentes? Est-ce parce qu'il

n'a plus d'argent et qu'il veut refiler une nouvelle facture aux contribuables en

pr�textant les r�sultats d'une pseudo-consultation, comme ce fut le cas pour

l'assurance m�dicaments? Ou encore est-ce parce que les autorit�s viennent

seulement de s'ouvrir les yeux malgr� les avertissements incessants des divers

sp�cialistes face � l'augmentation des demandes de services?
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Solutions propos�es

Vous d�sirez des solutions, nous allons donc vous en proposer. Cependant, ne vous

attendez pas � des nouveaut�s spectaculaires, car les anciennes propositions qui

ont �t� transmises ant�rieurement au gouvernement �taient pour la plupart tr�s

valables, m�me si elles n'ont pas �t� mises de l'avant, compte tenu du manque de

leadership des gouvernants. En effet, ces derniers sont pr�occup�s par le court

terme alors que, par d�finition, un v�ritable leadership et une vision r�aliste des

solutions possibles indiqueraient des actions � plus long terme. Par la m�me

occasion, nous allons aussi tenter de r�pondre � certaines questions soulev�es dans

le guide d'animation que vous nous avez propos�.

1. Planifier les services � offrir. On doit arr�ter d'�teindre des feux. La sant� et les

services sociaux sont trop importants pour les g�rer � la petite semaine et �

courte vue. Est-ce encore possible dans notre syst�me de g�rer au jour le jour?

Nous en doutons; cependant on sait qu'en g�n�ral, les politiciens ont un fragile

pouvoir �ph�m�re et ne g�rent souvent qu'en regard de leur actuel mandat. C'est,

selon nous, le principal obstacle � la saine gestion du syst�me sociosanitaire.

Nous ajoutons m�me que c'est un miracle d'avoir un si bon syst�me de sant�

malgr� les gouvernements qui se sont succ�d�!

2. R�sister aux pressions des diff�rents lobbies (compagnies pharmaceutiques,

�quipements technologiques, etc.), et surtout celles provenant des divers groupes

d'int�r�t, principalement celui des m�decins.

3. Accorder un plus grand int�r�t (budget) aux aspects de pr�vention et de

promotion. Il est g�n�ralement convenu que 10 % d'une enveloppe budg�taire

en sant� devrait �tre consentie � la pr�vention. Bien que ces �l�ments se

retrouvent souvent dans les discours officiels, tr�s peu d'actions sont r�ellement

entreprises, si ce n'est qu'en ce qui concerne la vaccination, lorsqu'un

quelconque risque d'�pid�mie se pointe. Il est important de faire beaucoup plus,

entre autres, aupr�s des enfants et des client�les � risque. Nous sommes de
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ceux qui croient en l'importance de la promotion de saines habitudes de vie et de

la pr�vention de certaines maladies.

Aussi, il faut informer la population de fa�on constante et claire sur tout ce qui

regarde la sant� bio-psycho-sociale, favoriser les campagnes d'informations sur

la sant�, surtout au niveau de la pr�vention et de la promotion, par des

campagnes ou encore en subventionnant des �missions de radio ou de t�l�vision

et par l'Internet. On doit aussi transmettre des informations concernant les

cancers, les maladies cardio-respiratoires, les maladies infectieuses, etc., le

diagnostic et  le traitement, en donnant l'heure juste et en ne minimisant ni

amplifiant la situation. C'est un message qui est transmis depuis plusieurs

ann�es, mais on continue � investir massivement dans le curatif au d�triment du

pr�ventif.

4. Maintenir et continuer ce qui a �t� fait pr�c�demment dans la r�organisation

du r�seau de services : diminution du nombre de lits d'h�pitaux, virage

ambulatoire, baisse des dur�es de s�jourÉVous mentionnez ces �l�ments dans

le Guide d'animation que vous nous avez fourni et nous sommes d'accord. On a

cependant l'impression qu'actuellement, on est en train de d�faire ce qui a �t� fait

(�pongeage des d�ficits des h�pitaux, concessions multiples aux m�decins,

construction de nouveaux h�pitaux, etc.). L'actuelle Ministre et les ministres qui

suivront � ce poste ne doivent pas c�der aux pressions des groupes mentionn�s

pr�c�demment. Ils auront � investir dans le r�seau � partir des besoins r�els de

la population et non de ceux qui font pression.

5. Maintenir une position lorsqu'une d�cision est prise, jusqu'� ce qu'on prouve

hors de tout doute que ce n'�tait pas la bonne. Lorsqu'un politicien ou un

gestionnaire change constamment d'id�es, il affaiblit sa position, donne des

munitions aux adversaires, ce qui produit une perte de confiance des

contribuables.
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6. Transmettre un relev� des factures aux utilisateurs des services de sant�

afin qu'ils r�alisent les co�ts que les interventions prodigu�es engendrent. (C'est

aussi une tr�s vieille proposition).

7. Investir de fa�on rationnelle dans le syst�me sociosanitaire. Le

gouvernement doit, selon nous, faire une priorit� de l'investissement dans le

r�seau de la sant� et des services sociaux, m�me au d�triment des baisses de

taxes et d'imp�t et de l'investissement dans les autres secteurs (transport,

�ducation, etc.). Cet effort ne doit pas �tre ponctuel, mais plut�t s'�chelonner

minimalement sur les cinq prochaines ann�es. Ce faisant, le gouvernement

r�ussira peut-�tre � donner aux Qu�b�cois un syst�me de sant� efficace et

fonctionnel.

8. �viter de transf�rer les missions et les mandats des �tablissements du

r�seau sociosanitaire aux organismes communautaires et ce, dans le but

d'�conomiser (comme le gouvernement a tendance � le faire depuis quelque

temps), en faisant de ces organismes des sous-traitants du gouvernement. Ces

derniers doivent �tre des collaborateurs ind�pendants beaucoup plus soutenus et

subventionn�s qu'ils ne le sont � l'heure actuelle.

9. Rembourser la dette de l'�tat. Ceci constitue la seule exception � la r�gle de

priorisation gouvernementale des services sociosanitaires. Nous sommes

cat�goriques sur ce point. On oublie trop souvent que tout ce qu'ont fait les

actuels gouvernements f�d�ral et provincial se r�sume � �quilibrer les d�penses

avec les revenus, rien de plus. Finalement, ils ont d�cid� de payer l'�picerie

Çcomptant È et non � cr�dit!

Par cons�quent, il nous reste des dettes faramineuses auxquelles il faut

s'attaquer, car les int�r�ts qu'elles engendrent grugent une part encore tr�s

importante des revenus de l'�tat. Il ne faudrait pas une tr�s grosse crise pour

nous faire replonger dans la perte de contr�le des finances publiques.
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Donc, si nous ne voulons pas laisser une dette importante aux g�n�rations qui

nous suivent, si nous voulons �tre en mesure d'affronter toute nouvelle crise et si

nous voulons faire face � l'augmentation des co�ts de la sant� et des services

sociaux que ne manquera pas de provoquer le vieillissement de la population,

nous devons diminuer, et ce le plus rapidement possible, la dette provinciale (et

tout autant la dette f�d�rale).

10. Am�liorer l'accessibilit� aux services. Rendre accessibles les services de

premi�re ligne � la grandeur de la province. Au total, au Qu�bec, il appara�t que

nous avons suffisamment de m�decins g�n�ralistes et sp�cialistes

comparativement aux autres provinces canadiennes et aux autres pays

industrialis�s. C'est plut�t leur distribution territoriale qui fait d�faut. Donc, la

premi�re action � poser est que chaque territoire b�n�ficie d'un nombre suffisant

de m�decins g�n�ralistes et sp�cialistes pour que la population ait un acc�s

convenable et que les structures de services (CLSC, h�pitaux, CHSLD, etc.)

soient m�dicalement fonctionnelles.

Pour parvenir � cette autosuffisance m�dicale, diverses mesures sont

n�cessaires, nous proposons les suivantes :

§ Que chaque �tudiant qui s'inscrit en m�decine s'engage � pratiquer en r�gion

pour cinq ans et que chaque m�decin qui s'inscrit afin de poursuivre une

sp�cialit�, signe une entente semblable pour trois ans. Il ne faut pas oublier

que plusieurs �tudiants qui s'inscrivent en m�decine proviennent des r�gions

et non seulement des grands centres; ils pourraient tout simplement retourner

pratiquer dans leurs r�gions d'origine. Il ne faut pas oublier non plus que la

population paie tr�s cher pour leur formation.

§  Que le plan d'effectifs m�dicaux soit �tabli � partir des besoins r�els de la

population et non � partir des besoins des m�decins et des gestionnaires.

§ Que les m�decins �tablis sur un territoire soient tenus de pratiquer � l'h�pital,

� l'urgence, en CHSLD ou au CLSC. Tol�rance Z�RO pour les m�decins qui
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ne veulent pratiquer qu'en clinique priv�e. De plus, il faudra que la pratique

dans ces �tablissements soit une vraie pratique et non un simulacre de

pratique. Pour ce faire, les gestionnaires du r�seau devront assurer le suivi de

la pratique dans leur �tablissement et le coll�ge des m�decins devra s'assurer

de la qualit� des services rendus.

§ On mentionne dans le Guide d'animation une possibilit� que le Ç m�decin de

famille soit coordonnateur de l'ensemble des services � la personne È. Cet

�l�ment a aussi �t� soulev� et fortement propos� par deux conf�renciers lors

du troisi�me forum d'experts qui s'est tenu � l'Universit� Laval le 18

septembre dernier.

Nous pensons qu'il n'est pas souhaitable qu'il en soit ainsi et nous croyons

surtout qu'il est utopique de le penser. Nous basons notre argumentation sur

le fait que si une telle fa�on de faire �tait mise de l'avant, cela augmenterait de

fa�on irr�versible le pouvoir m�dical sur la population et sur le r�seau

sociosanitaire et diminuerait le r�le des autres intervenants de la sant�

(infirmi�re, travailleur social, gestionnairesÉ). De plus, il nous appara�t

impensable de demander aux m�decins de coordonner les services � la

personne, alors qu'actuellement ces derniers refusent, pour la plupart, de

participer de fa�on active aux �quipes multidisciplinaires. Enfin, ceci

augmenterait la t�che de gestion des m�decins qui se disent d�j� trop

accapar�s par la paperasse et l'administration.

Il nous appara�t que les CLSC pourraient avantageusement remplir la mission

qui serait d�volue aux Ç cliniques familiales È puisque ce qui est propos� est

d�j� compris dans leur mandat, bien qu'on ne leur ait pas confi� tous les

moyens de le remplir.
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11. Permettre un meilleur acc�s aux services sociaux et de sant� par d'autres

mesures, telles que :

•  �viter d'augmenter de fa�on inconsid�r�e les budgets reli�s aux services dans

les urgences; cela ne r�glera pas les probl�mes en profondeur � notre avis

car, encore une fois, on proposerait un traitement Ç pour diminuer les

sympt�mes et non gu�rir la maladie È. Plusieurs personnes doivent se

pr�senter aux urgences parce qu'elles n'ont pas re�u les services qu'elles

requi�rent � domicile ou en CLSC.

•  Rendre les CLSC r�ellement op�rationnels en leur octroyant les budgets

requis, surtout en ce qui concerne le soutien � domicile. Cet �l�ment est

particuli�rement important pour la client�le a�n�e. Cela pourrait permettre,

entre autres, de rendre leurs services disponibles 24 heures par jour et 7 jours

par semaine, du moins pour plusieurs d'entre eux.

Dans la derni�re r�organisation, des budgets suppl�mentaires devaient �tre

consentis aux CLSC et ne sont jamais venus ou ont �t� accord�s de fa�on

an�mique � certains d'entre eux. Il appara�t, selon diverses sources, que dans

plusieurs CLSC, des budgets consentis au soutien � domicile ont �t�

transf�r�s dans les services en post-hospitalisation pour r�pondre au virage

ambulatoire, privant ainsi plusieurs personnes, et surtout des a�n�s en perte

d'autonomie, de services essentiels au maintien dans leur milieu, ce qui a

oblig� plusieurs d'entre eux � aller en r�sidences priv�es avec services.

•  revoir la n�cessit� d'une couverture m�dicale en CLSC � la grandeur de la

province � la lumi�re des mandats qui leur seraient confi�s.

•  Favoriser une organisation r�gionale des services. Tout d'abord, il faut �tablir

une fois pour toutes le r�le des R�gies r�gionales de la Sant� et des Services

sociaux. Vous parlez dans le Guide d'animation Ç une organisation territoriale

des services sous autorit� unique È et vous ajoutez Ç municipalit�, MRC,

quartier È. Bien que nous soyons d'accord avec le principe, force est de



14

constater que jusqu'� pr�sent, la Ç r�gionalisation È n'a pas atteint les

r�sultats escompt�s. Nous ne croyons pas que c'est en cr�ant une nouvelle

forme de r�gionalisation, donc une nouvelle bureaucratie, que nous allons

mieux r�pondre � cet objectif de r�gionalisation.

Nous sommes plut�t d'avis que si on d�cide de maintenir les RRSSS, il faudra

�tablir clairement leurs mandats et leur donner les moyens de les remplir.

Cependant, si on d�cide de les abolir, ce avec quoi nous ne sommes pas

d'accord, il faudra qu'elles soient abolies compl�tement et non en faire des

directions du MSSS, tel que d�j� propos�, car cela rendrait la situation encore

plus cahoteuse, lourde et centralisatrice.

•  Dans ce m�me �nonc�, on sous-entend la mise en place de Ç r�seaux

int�gr�s de services È dont on nous parle depuis quelques ann�es. Bien que

nous ne soyons pas oppos�s � cette organisation de services, nous sommes

d'avis que l'on doit terminer les travaux d'�valuation des exp�riences pilotes

en cours avant d'en mettre de nouveaux en place.

•  Pour sa part, le dossier patient informatis� serait probablement un atout pour

am�liorer la coordination des services.

•  Il ne faudrait cependant pas croire que ces nouvelles fa�ons de faire

r�soudront � elles seules tous les probl�mes d'organisation, d'acc�s, de

budg�tisation, etc., comme certains semblent port�s � le croire.

12. Donner la priorit� au d�veloppement des services destin�s aux personnes

�g�es. Tel que mentionn� � maintes reprises dans les documents de r�f�rence

de la Commission, le vieillissement de la population a et aura un impact important

sur les ressources sociosanitaires au cours des prochaines ann�es; il est donc

primordial que le gouvernement investisse de fa�on importante sur plusieurs

aspects touchant les services destin�s aux personnes �g�es : l'accessibilit�, la

qualit�, la sp�cificit� et la recherche.
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Accessibilit� aux services

On doit am�liorer la disponibilit� et l'accessibilit� des services g�rontologiques. Outre

les services de CLSC mentionn�s pr�c�demment, on doit rendre disponibles � la

grandeur de la province des services de soutien, tels les services en centre de jour,

h�pital de jour, h�bergement temporaire et de r�adaptation. Il faut aussi am�liorer les

services destin�s aux aidants naturels soit, entre autres fa�ons, via les ressources

fournies par le r�seau sociosanitaire ou en augmentant les ressources des

organismes communautaires.

De plus, il faut rendre disponible un nombre ad�quat de ressources d'h�bergement

public � partir des besoins r�els de la population adulte et non � partir de normes

plus ou moins rationnelles qui ne tiennent compte que des capacit�s budg�taires du

r�seau.

Finalement, en mati�re d'h�bergement, on doit normaliser la situation des r�sidences

priv�es pour personnes �g�es avec services. Des �l�ments touchant ces deux

derniers sujets sont contenus de fa�on relativement d�taill�e dans l'Avis sur

L'h�bergement en milieu de vie substitut pour a�n�s en perte d'autonomie dont le

Conseil fera le lancement en octobre prochain.

Qualit� des services

Pour am�liorer la qualit� des services destin�s � cette client�le, la premi�re action �

poser, selon nous, est d'investir dans la formation, le soutien et le suivi de toute

personne travaillant dans le r�seau de la sant� et des services sociaux (m�decins,

intervenants, gestionnaires, personnel de soutien, b�n�volesÉ) et dans l'information,

la formation et le soutien des aidants naturels. En effet, le r�seau actuel est tr�s peu

en mesure d'intervenir efficacement aupr�s des personnes �g�es en mati�re de

services sociaux et de sant�. Depuis des d�cennies, ce secteur de services insiste

sur la n�cessit� d'une telle formation avec un soutien et un suivi dans l'int�gration

des nouvelles connaissances dans leur travail. Cette r�alit� est v�cue de fa�on

encore plus aigu� depuis ces derni�res ann�es principalement en raison de

l'augmentation du nombre de personnes atteintes de d�ficits cognitifs, telle la
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maladie d'Alzheimer. Il nous appara�t que le gouvernement, et principalement le

MSSS, font comme si cette r�alit� n'existait pas.

On constate aussi un manque de responsabilit� envers l'usager tout au long de

l'intervention. Ce fait concerne davantage les a�n�s, consid�rant qu'ils ont un �tat de

sant� plus pr�caire que l'ensemble de la population. Ils r�agissent diff�remment aux

m�dicaments, sont souvent sujets aux complications postop�ratoires, pr�sentent

souvent une capacit� de r�adaptation physique plus lente, etc. Pour toutes ces

raisons, les a�n�s n�cessitent un suivi plus �troit. On doit donc responsabiliser

davantage les intervenants du r�seau sociosanitaire et ce, � tous les niveaux face �

leur client�le. L� encore, la formation devient un outil de sensibilisation

Sp�cificit� des services

Certaines situations en mati�re de sant� demandent des actions sp�cifiques

particuli�res. Il en est ainsi du SIDA et du cancer du sein. Nous pourrions identifier

plusieurs autres probl�matiques. Les services g�rontologiques ne font pas exception

� la r�gle, mais ils n'ont jamais b�n�fici� d'une telle d�marche concernant un

probl�me particulier.

Ainsi, il nous appara�t urgent que le gouvernement mette de l'avant un plan d'action

provincial concernant la maladie d'Alzheimer. La d�mence touche actuellement plus

de 75 000 Qu�b�cois dont les deux tiers sont atteints de la maladie d'Alzheimer et en

atteindra le double d'ici 25 ans. Un plan d'action provincial concernant la maladie

d'Alzheimer est urgent.

La recherche g�rontologique

La g�rontologie et la g�riatrie sont les parents pauvres des recherches sociales et

m�dicales au Qu�bec. Nous poss�dons pourtant des chercheurs de haut niveau

dans ces domaines qui sont condamn�s � passer plus de temps � qu�ter des

subventions qu'� faire des recherches proprement dites. Un consortium de recherche

en g�ronto-g�riatrie comptant plus de 80 chercheurs a �t� form� au cours des

derni�res ann�es. Il serait important d'utiliser au maximum les comp�tences qu'il
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regroupe en subventionnant ad�quatement ce secteur. Il faut que les divers

minist�res interpell�s par les r�percussions du vieillissement de la population se

coordonnent avec le minist�re de la Science, de la Technologie et de la Recherche,

afin de rendre efficace ce secteur important de la recherche qu�b�coise.

Par ailleurs, il serait important que le Qu�bec se dote d'un Institut du

vieillissement. Le Qu�bec poss�de d�j� deux instituts de g�riatrie qui se

concentrent principalement sur les aspects biom�dicaux et sur les services sociaux

et de sant�. Il serait cependant important que les autres aspects du vieillissement

(revenu, logement, transport, qualit� de vie, etc.) soient couverts par un Institut de

recherche qui, bien qu'il ait � tenir compte de divers aspects du syst�me

sociosanitaire, puisse d�border vers une vision plus globale du vieillissement.

Le financement

Les divers gouvernements ne cessent de scander que la sant� doit �tre au cÏur des

prochaines priorit�s gouvernementales. D'ailleurs, des luttes �piques ont eu lieu sur

le sujet confrontant nos deux gouvernements, provincial et f�d�ral, surtout sur le plan

du financement, tout en �tant d'accord sur le principe de priorisation. Identifier une

priorit� gouvernementale signifie investir de fa�on importante dans un secteur

d�termin�. Par cons�quent, il n'est pas n�cessaire de taxer davantage la population,

puisque l'argent que le gouvernement investira proviendra de taxes d�j� per�ues. On

aura simplement � identifier la sant� comme principal secteur de d�pense avant les

autres secteurs tels le transport, l'�ducation,  etc. De plus, avec la derni�re entente

de transferts budg�taires concernant la sant� conclue entre Ottawa et les provinces,

le Qu�bec dispose d'une disponibilit� budg�taire suffisante, � notre avis, pour couvrir

les co�ts des pr�sentes propositions.

Suite � l'augmentation du transfert budg�taire du gouvernement f�d�ral au provincial,

il ne faudrait pas croire que l'argent r�glera tous les probl�mes du r�seau

sociosanitaire. Par cons�quent, on ne doit pas arr�ter ou minimiser les pr�sents

travaux de r�organisation du r�seau de la sant� et des services sociaux.
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Cela ne doit pas emp�cher non plus le syst�me de sant� et de services sociaux

d'entreprendre diverses actions afin d'am�liorer l'efficience des services et de se

donner une vision des services � mettre en place. De plus, avant d'investir de

nouveaux budgets dans les services, l'�quipement ou le support administratif, on doit

s'assurer que l'argent actuellement accord� est bien utilis�. Il faut �valuer la

performance des �tablissements du r�seau. Certains �tablissements pr�sentent une

contre performance d�cevante tandis que d'autres r�pondent de fa�on tr�s efficiente

aux mandats qui leur sont confi�s. On pourrait donc utiliser ces derniers comme

exemple et m�me r�compenser les �tablissements les plus performants par l'octroi

de nouveaux mandats et de nouveaux budgets ou autrement, contrairement � ce qui

se fait actuellement par l'�pongeage des d�ficits.

Diverses autres avenues sont envisageables. Ainsi, nous allons utiliser une

expression qui fait peur : Ç Le priv� È. On devrait consid�rer le d�veloppement et le

transfert de certains services publics vers le secteur priv�. Cependant, les actions

qui seront prises devront toutes comprendre implicitement la gratuit� des

services et l'interdiction de l'utilisation de surfacturation par les m�decins. On

ne parle pas de syst�me � deux vitesses, mais bien d'un acc�s � des services hors

des h�pitaux (buanderie, radiologie, laboratoires, chirurgie mineure, etc.), telle la

clinique externe.

Par exemple, on pourrait �liminer graduellement des examens de laboratoire et de

radiologie faits aux cliniques externes des h�pitaux et les transf�rer � des cliniques

priv�es ou aux CLSC. Mais les co�ts seraient alors enti�rement d�fray�s par

l'assurance maladie. Des services de cet ordre ne seront disponibles � l'h�pital que

pour la client�le hospitalis�e ou pour des examens tr�s sp�cialis�s ou demandant

une hospitalisation. Il en serait de m�me pour les chirurgies mineures. On parle ici

des chirurgies mineures et non des chirurgies d'un jour. Une �tude approfondie devra

analyser la possibilit� de transf�rer aussi certaines chirurgies d'un jour.
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Cette organisation suppose aussi la concentration des interventions sp�cialis�es, ou

de deuxi�me ligne, dans des h�pitaux clairement identifi�s et une �limination de

toute forme de duplications territoriales.

Tout au long de la r�organisation des services, on devra faire l'�valuation des

impacts de la rationalisation, la correction de certaines situations jug�es clairement

inad�quates et la planification des changements souhaitables. Afin de mieux

contr�ler les services offerts par l'urgence et de mieux orienter les patients, il pourrait

�tre recommand� d'exiger des frais pour les services qui ne requi�rent pas le plateau

technique de l'urgence et qui, par exemple, pourraient �tre dispens�s en CLSC ou en

clinique priv�e. Ceci n'est pas un ticket mod�rateur impos� � toute personne utilisant

l'urgence, mais plut�t un ticket orienteur afin d'emp�cher une mauvaise utilisation

des services.

Cela exigera cependant la participation des CLSC et celle des cliniques priv�es dont

plusieurs devront rendre disponibles leurs services 24 heures par jour.

Nous sommes en accord avec l'�valuation de la pertinence de revoir la r�mun�ration

� l'acte des m�decins. M�me plus, nous sommes convaincus que c'est toute la

pratique m�dicale qui doit �tre remise en question. Dans le pr�sent contexte, il

faudrait peut-�tre s'interroger sur la pertinence d'avoir une ressource m�dicale

r�pondant en totalit� aux besoins. On pourrait �valuer la possibilit� qu'une partie des

besoins soient offerts par d'autres sp�cialit�s m�dicales (infirmi�res,

physioth�rapeutes, chiropraticiensÉ).

On mentionne, dans le Guide d'animation, la possibilit� de vendre des services de

sant� � des client�les ext�rieures. Bien que cette proposition paraisse all�chante,

nous ne la comprenons pas tr�s bien puisqu'on nous r�p�te que nous manquons

pr�sentement de m�decins et d'autres types de personnels dans les h�pitaux.

Vous comprendrez l'incongruit� d'une telle offre. Il en est de m�me pour les

propositions touchant l'augmentation des heures d'utilisation des salles d'op�ration

ou encore de la privatisation de certaines op�rations. La privatisation de ces services
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nous apportera-t-elle de nouveaux m�decins? Ou, est-ce que ce seront des

machines qui feront le travail? Ou encore, est-ce qu'on demandera aux m�decins de

travailler 12 ou 15 heures par jour? Vous savez, l'app�t du gain est mauvais

conseiller.

CONCLUSION

Le Conseil des a�n�s ne consid�re pas avoir tout dit ni avoir termin� sa r�flexion

concernant ce sujet fort important que constitue l'avenir des services sociaux et de

sant�. Il ne croit pas non plus que l'actuelle d�marche de cette Commission r�ponde

de fa�on compl�te et satisfaisante au mandat qui lui a �t� confi�, compte tenu du

court d�lai qui lui a �t� allou� et du caract�re improvis� qu'elle pr�sente sous

plusieurs aspects. Ainsi, ne semble-t-on pas accorder plus d'importance aux

Commissions ou groupes d'�tudes si�geant � des comit�s qui concernent des

probl�mes de route qu'au syst�me de sant�, car on accorde aux premiers

g�n�ralement plus de temps et souvent un budget plus ad�quat.

Afin de bien cerner les divers probl�mes que vit actuellement le syst�me de sant� et

qu'il vivra de fa�on encore plus aigu� au cours des prochaines d�cennies le Conseil

des a�n�s recommande ultimement que le gouvernement mette sur pied un

groupe de travail. Il pourrait r�unir les principaux repr�sentants des utilisateurs, des

dispensateurs de services, du MSSS et de toute autre personne jug�e utile, parmi

lesquels des repr�sentants de minist�res concernant les diff�rentes facettes des

besoins des personnes �g�es (logement, revenu, transport, loisir, etc.). Il est �vident

que l'absence de concertation rendra inop�rante toute r�forme de la sant� et des

services sociaux. Ce n'est pas avec une Commission qui ne si�ge que quelques

mois que l'on pourra proposer des solutions � long terme.

Lorsqu'un gouvernement investit pr�sentement pr�s du tiers de son budget, soit plus

de 13 milliards de dollars, dans un secteur et qu'il d�boursera certainement plus

dans les prochaines ann�es, il doit agir de fa�on s�rieuse et entreprendre une

d�marche plus structur�e qu'une commission.
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De plus, les travaux effectu�s par le groupe de travail sugg�r� devront consid�rer

toutes les facettes du r�seau sociosanitaire et non seulement quelques �l�ments. Il

nous appara�t inusit� de mettre de c�t� toute la question de l'assurance

m�dicaments dans cette d�marche, comme il nous appara�t tout aussi anormal de

passer sous silence les aspects administratifs, tel le fonctionnement du MSSS, de la

RAMQ et des R�gies r�gionales de la sant� et des services sociaux.

Selon nous, les actions qui ont �t� prises concernant le dossier de l'assurance

m�dicaments sont parcellaires et temporaires. Les probl�mes reviendront de fa�on

encore plus aigu� dans quelques ann�es. Les m�moires que le Conseil et les divers

autres organismes ou citoyens ont d�pos�s en Commission parlementaire sur

l'assurance m�dicaments contiennent plusieurs solutions qui ont �t� ignor�es. La

Ministre semble n'avoir retenu que la proposition qu'elle avait elle-m�me anticip�e,

soit de rehausser les primes. Ceci devrait nous servir d'exemple et de phare en nous

guidant vers un processus plus complet.

Nous souhaitons que la pr�sente Commission ait le courage de recommander � la

ministre de la Sant� et des Services sociaux la mise en place d'un tel groupe de

travail qui, lui, aura le mandat et les moyens de proposer des solutions durables.


